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rieur de ces comptes, ecrits sur quatre feuillets distincts, en 
partie a Fencre et en partie au crayon, re nd toutefois cette 
opinion invraisembiable et semble plutot demontrer qu'ils ont 
ete etablis successivemellt, ades epoques differentes, jusqu'en 
1881. Quoi qu'il en soit, il est certain que Ia derogation au 
contrat admise par Ia seconde instance cantonale remonte. 
d'apres celle-ci, a l'epoque anterieure a l'entree en vigueu~ 
du CO. et decoule d'actes des associes qui ont eu lieu avant 
le 1 er janvier 1883. Il est vrai que Ia seconde instance s'ap
puie aussi accessoirement sur Ia convention passee entre par
ties le 30 jui~ 1892, apres Ia ~issolution de Ia societe, par 
laquelle les hOlrs Wendt reconnalssent que cl'apres les pieces 
et comptes trouves il est probable qn'ils resterout, apres 
liquidation, debiteurs de Heidorn d'une somme importante. 
Mais elle n'attribue naturellement acette convention aucune 
force constitutive propre> et Ia considere simplement comme 
de nature a corroborer dans une certaine mesure Ia deroga
tion au contrat de societe survenue anterieurement, sous Fem
pire du droit cantonal. 

Quant a savoir si Ie point de vue adopte par les instances 
cantonales est justifie ou pas, c'est une question qui echappe 
au controle du Tribunal federal, puisqu'il s'agit de l'appre
ciation de faits anterieurs a l'entree en vigueur du CO. Il n'y 
a donc pas lieu d e rechercher ici si un accord entre associes, 
dans le sens indique, a effectivement eu lieu en derogation au 
contrat de societe, en d'antres termes s'il est constant en fait 
et en droit que les prelevements des associes sur la caisse 
sociale, illimites quant au chiffre> devaient etre consideres 
comme une dette en compte courant des associes vis-a-vis de 
la societe. Le Tribunal fecleral est lie sur ces points par le 
prononce des instances cantonales. On doit des 10rs admettre 
sans autre que les interets et l'interet des interets litigieux 
etaient originairement dus. 

3. - Si le Tribunal federal est incompetent en ce qui con
cerne la question du bien fonde originaire des reclamations 
litigieuses, en revanche le droit federal est iucontestablement 
applicable, a teneur des art. 882 et 883 CO., et par conse-
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quent le Tribunal federal competent pour apprecier la ques
tion de prescription. Mais d'apres ce qui precMe,le Tribunal 
federal doit partir du point de vue qu'il existait entre les 
assoch~s et la societe des rapports en vertu desquels, pendant 
toute la duree de la societe, les prelevements des associes 
sur les fonds sociaux devaient etre consideres comme des 
dettes en compte courant et porter interet comme tels. La 
consequence de ce point de vue est qu'il n'a pas existe de 
creance exigible contre les associes pendant la duree de la 
societe, mais seulement depuis le moment ou, par suite de Ia 
dissolution de celle-ci, les rapports de compte courant ont 
pris fin et ou Ia balance de ce compte a ete etablie. Il suit de 
la qu'a teneur de l'art. 149 CO. l'exception de prescription 
doit etre declaree mal fondee. La solution de ce moyen, bien 
que soumise en principe au droit federal, se trouve ainsi en 
fait completement prejugee par les decisions, non soumises 
au controle du Tribunal federal, adoptees par les instances 
cantonales au sujet de la nature des relations juridiques qui 
Qnt existe pendant la duree de la societe. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Il n'est pas entre en matiere sur le recours. 

178. EcJJlmit de l'an'er du 28 decernbre 1896 
dans la cause A lder contre Schneidel'. 

La competence du Tribunal federal est incontestable a 
l'egard des conclusions de la demande et de la premiere 
conclusion reconventionnelle visant la dissolution de la so
ciete. 

Quant a Ia seconde conclusion reconventionnelle, tendant a 
faire condamner Aider a payer 1596 fr. 50 c" elle n'atteint 
pas Ia valeur minime l'equise par la loi. D'autre part, comme 
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elle repose sur un fondement distinct de celui de Ia demande, 
elle n'exc1ut pas celle-ci et vice versa. La recevabilite du 
recours ä. l'egard de Ia demande principaIe n'entraine donc 
pas sa recevabilite ä. l'egard de la dite conclusion. La com
petence du Tribunal federal doit neanmoins etre admise en 
vertu du principe pose ä. l'art. 60, al. 1 er, OJF., ä. teneur 
duquelles divers chefs de conclusions formes par Ie deman
deur ou par des consorts sont additionnes, meme lorsqu'ils 
portent sur des objets distincts, pourvu qu'iIs ne s'excluent 
pas reci1)roquement. Cette disposition ne parie explicitement, 
il est vrai, que des conclusions du demandeur et non de 
celles prises reconventionnellement par le defendeur. Mais, 
d'un cote, le defendeur a le role de demandeur en ce qui 
concerne les conclusions reconventionnelles qu'il prend; et, 
d'un autre cöte, on ne voit pas les raisons qui auraient pu 
determiner le legislateur ä. placer le demandeur par voie 
reconventionnelle dans une situation moins favorable que 
celle qui est faite au demandeur principal. Par ces motifs, il 
y a lieu d'admettre que l'art. 60, al. 1 er, est aussi applicable 
aux conclusions reconventionnelles du defendeur. Dans le cas 
particulier, ces conclusions ne s'excluent pas l'une l'autre et 
leur valeur reunie atteint surement le minimum legal. 

179. Arret du 28 decembre 1896 dans la cause 
Fischer contre Horn. 

Sieur Horn, proprietaire a Geneve, a fait notifier le 23 avril 
1896 un commandement, avec menace d'expulsion, ä. dame 
Lina Fischer pour obtenir paiement du loyer des locaux qu'elle 
tenait de lui en location. La locataire n'a forme aucune oppo
sition. Le 22 octobre suivant, Horn apresente au· Tribunal 
de premiere instance de Geneve une requete tendant a faire 
prononcer par voie de procedure sommaire, l'expulsion de 
dame Fischer. Par jugement du 3 novembre 1896, le tribunal 
a condamne cette derniere a evaeuer le 30 novembre les 
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Iocaux qu'elle occupait dans l'immeuble de Horn, rue du 
Petit Perron 9. Dame Fischer a interjete appel de ce juge
ment et concIu a ce qu'il fiit reforme dans Ie sens du rejet de 
Ia demande et subsidiairement a ce qu'i! fiit sursis ä. statuer 
jusqu'ä. ce qu'il ait ete dit droit sur l'instance qu'elle a intro
duite contre Horn par la voie de la procedure ordinaire. 

Par arret du 14 communique aux parties Ie 16 novembre 
1896, Ia cour de justice civile a confirme Ie jugement de pre
miere instance. 

Le 7 decembre, dame Fischer a recouru au Tribunal 
federal contre les prononces des deux instances cantonales. 
Elle conclut ä. ce que ces decisions soient cassees et annulees 
et que le Tribunal federal, statuant a nouveau, deboute sieur 
Horn de sa demande en expulsion de locataire. 

Vu ces [aits el considerant en droit: 
A teneur de l'art. 58 de l'organisation judiciaire federale, 

le recours au Tribunal federal n'est recevable que contre les 
jugements au fond rendus par la derniere instance cantonale. 
Or l'arret attaque de Ia Cour de justice de GenEwe n'a pas le 
caractere d'un jugement au fond. Il ne tranche pas definitive
ment une reclamation materielle du bailleur, mais a simple
ment le caractere d'une mesure provisoire destinee aregIer 
une situation de fait et ä. sauvegarder des interets menaces. 
Le jugement definitif au sujet des droits du bailleur et .du 
locataire demeure reserve a Ia procedure ordinaire, etant blen 
entendu que l'ordonnance d'expulsion n'a pas pour eilet .d'an
nuler le contrat de location ; Ia situation juridique du baill~ur 
et du preneur reste intacte, de teIle sorte que le loc~talre 
expulse peut faire valoir ses droits contractueis par la VOle de 
la procedure ordinaire. 

La preuve que Ie legislateur federal n'a pas considere ~es 
prononces sommaires du genre de celui qui est ici en ~uestlOn 
comme des jugements au fond, resulte au surplus clmrement 
de la disposition de l'art. 23 LP., ä. teneur duquelles. c~nton.s 
peuvent conferermeme ä. une autorite de l'ordre admllllstratif 
le droit de statuer entre autres sur les demandes d'expul
sion de locataire ou de fermier. 


